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20ième session du Conseil des droits de l’homme 

Dialogue interactif avec le Rapporteur spécial sur le racisme 
Intervention du Luxembourg (3 juillet 2012) 

 
Merci Madame la Présidente. 
 
Le Luxembourg se rallie à l’intervention prononcée au nom de l’Union européenne. 
 
Ma délégation souhaite vous remercier, M. Ruteere, pour votre premier rapport en qualité de 
Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de 
xénophobie et de l’intolérance qui y est associée. Nous saluons le travail approfondi que vous 
avez réalisé.  
 
Dans votre rapport, vous rendez attentif aux problèmes posés par l’utilisation d’Internet et des 
médias sociaux par des mouvements extrémistes pour diffuser des idées racistes ou 
encourager le racisme. En même temps, vous soulignez qu’Internet et les médias sociaux 
peuvent être un bon moyen de prévenir la diffusion d’idéologies racistes, à la seule condition 
que les utilisateurs, et notamment les enfants et les jeunes soient sensibilisés aux idées 
néfastes fondées sur la haine raciale. Dans ce cadre, nous partageons pleinement votre point 
de vue selon lequel l’éducation demeure l’arme principale pour combattre le cercle vicieux de 
l’ignorance. L’éducation à la citoyenneté démocratique et aux droits de l’homme doit être une 
préoccupation constante de nos sociétés. Pensez-vous étudier cette question importante de 
manière plus approfondie dans un de vos prochains rapports ?  
 
Monsieur le Rapporteur spécial, 
 
Vous soulignez également dans votre rapport l’importance d’adopter des mesures de 
prévention pour lutter contre l’extrémisme dans un pilier fondamental de la société, à savoir le 
sport. Quelles sont à votre avis les stratégies les plus efficaces dans le combat contre les 
violences racistes ou contre les appels à la haine raciale lors de manifestations sportives ?  
 
Finalement, Monsieur Ruteere, soyez assuré du plein soutien du Luxembourg dans l’exercice 
de votre mandat. 
 
Je vous remercie. 


